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ARTICLE 3 BIS

Au début, substituer aux mots :

« Tous les deux ans » 

les mots : 

« Dans un délai de six mois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Considérant l'effet de cette proposition de loi sur nos finances publiques, cet amendement permet de 
réduire le délai précédant une première évaluation de cette mesure. 


